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POLITIQUE DE REMUNERATION DE VEGA IS

La présente politique de rémunération de VEGA INVESTMENT SOLUTIONS est constituée de principes 

à la population identifiée par AIFM et UCITS V (cf. point II), de principes spécifiques applicables à la 

des collaborateurs (cf. point IV).

conformité avec les dispositions relatives à la rémunération figurant dans les textes réglementaires 
Securities and Markets Authority (ESMA) et les 

- Directive 2011/61/UE du Parlement Européen et du Conseil du 8 juin 2011 sur les gestionnaires de fonds 

-676 
du 27 juillet 2013 (« Directive AIFM »)

- Directive 2014/91/UE du Parlement Européen et du Conseil du 23 juillet 2014 sur les organismes de 
placement collectif en valeurs mobilières (OPCVM), transposée dans le Code Monétaire et Financier par 

-312 du 17 mars 2016 (« Directive UCITS V ») 

- Directive 2014/65/UE du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014, dite MiFID II, transposée en 
droit interne dans le code monétaire et financier et de son règlement délégué (UE) 2017/565 de la 
Commission du 25 avril 2016

- Règlement (UE) 2019/2088 du Parlement Européen et du Conseil du 27 novembre 2019 sur la publication 
.

I-           Principes généraux de la politique de rémunération 

La politique de rémunération est un élément stratégique de la politique RH de VEGA INVESTMENT 
SOLUTIONS
strict respect des grands équilibres financiers et de la règlementation, à être compétitive et attractive 
au regard des pratiques de marché. 

La politique de rémunération de VEGA INVESTMENT SOLUTIONS

avec ceux des investisseurs : 

- Elle est cohérente et favorise une gestion saine et efficace du risque pas une 
prise de risque qui serait incompatible avec les profils de risque, le règlement ou les documents 
constitutifs des produits gérés. 

- Elle est conforme à la stratégie économique, aux objectifs, aux valeurs et aux intérêts de la 
société de gestion et des produits qu'elle gère et à ceux des investisseurs, et comprend des 
mesures visant à éviter les conflits d'intérêts. 

comprennent la rémunération fixe et, le cas échéant, la rémunération variable. 
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responsabilité. Elle tient compte des conditions de marché. La rémunération variable est fonction de 
niveau de la société de gestion et des 

produits gérés, et de la performance individuelle.

pluri-annuelle. 

I-1. Définition de la performance

INVESTMENT SOLUTIONS. Elle assure un traitement équitable et sélectif des collaborateurs. Cette 

La contribution et le niveau de performance de chacun des collaborateurs sont évalués au regard de 
ses fonctions, de ses missions et de son niveau de responsabilité dans la société de gestion. 

Dans ce cadre, la politique de rémunération distingue plusieurs catégories de personnel :

-
stratégie de la société de gestion et sur sa capacité à développer les performances des offres 
de produits et de services et la performance financière ajustée des risques sur son périmètre 

SOLUTIONS et des activités supervisées ainsi q
management et/ou la responsabilité/contribution à des chantiers transversaux.

- Les fonctions supports sont évaluées sur leur capacité à accompagner les enjeux stratégiques 
de la société de gestion. La performance individuelle est appréciée annuellement en fonction 

à des chantiers transversaux 
ou à des projets stratégiques/réglementaires. 

- (risques, conformité et contrôle 

interne)
des chantiers transversaux ou à des projets stratégiques/réglementaires, définis annuellement, 

érêt avec les activités 
Ainsi, la rémunération des fonctions de contrôle est fondée sur des 

quantitatives.

- La performance des fonctions de gestion est évaluée selon des critères quantitatifs, complétés 
de critères qualitatifs. 
Les critères quantitatifs reflètent les enjeux de développement des performances de gestion 
recherchés par les investisseurs sans toutefois autoriser une prise de risque excessive pouvant 
avoir une incidence sur le profil de risque de VEGA INVESTMENT SOLUTIONS et/ou des 
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produits gérés. Ces critères quantitatifs sont calculés sur une période prédéfinie et ajustés des 
risques des portefeuilles gérés et de la société de gestion. Enfin, des critères spécifiques 
intégrant les risques en matière de durabilité, i.e. les enjeux sociaux, environnementaux et de 

gestion. 

qualitatifs. 

Ces critères qualitatifs intègrent toujours le respect de la règlementation et des procédures internes en 
matière de gestion des risques et de respect de la conformité de VEGA INVESTMENT SOLUTIONS. 

transversal, la contribution au développement de nouvelles expertises, la participation au 

stratégiques de VEGA INVESTMENT SOLUTIONS. 

INVESTMENT SOLUTIONS. 

I-2. Composantes de la rémunération 

I-2.1. Rémunération fixe

VEGA INVESTMENT SOLUTIONS veille à maintenir un niveau de rémunération fixe suffisant pour 

responsabilité attendus dans une fonction. 

vis-à-vis des pratiques de marché géographiques et professionnelles.

La revalorisation des salaires fixes est analysée une fois par an dans le cadre de la revue annuelle des 
rémunérations. En dehors de cette période, seuls les cas de promotion, de mobilité professionnelle ou 
de situation individuelle exceptionnelle peuvent donner lieu à une revalorisation. 

I-2.2. Rémunération variable

Les enveloppes de rémunérations variables sont définies en fonction des résultats annuels de VEGA 
INVESTMENT SOLUTIONS
des entreprises concurrentes, les conditions générales de marché dans lesquelles les résultats ont été 
obtenus et les facteurs qui ont pu influer de manière temporaire sur la performance du métier. 

Les rémunérations variables, qui peuvent être attribuées le cas échéant, rémunèrent une performance 
annuelle, collective et/ou individuelle. 
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Les rémunérations variables collectives de VEGA INVESTMENT SOLUTIONS

INVESTMENT SOLUTIONS
directives AIFM ou UCITS.

Dans le respect des enveloppes globales de rémunérations variables, les rémunérations variables 
individuelles sont attribuées, dans le cadre de la revue annuelle des rémunérations, de manière 

rmance individuelle et de la manière 
dont cette performance est atteinte. 

La rémunération variable attribuée aux collaborateurs est impactée en cas de gestion inappropriée des 
risques et de la conformité, ou de non-respect de la réglementation et des procédures internes sur 

-1. ci-dessus). 

La population identifiée et/ou concernée est soumise à des obligations spécifiques en matière de 
respect des règles de risques et de conformité. Le non-respect de ces obligations peut entraîner une 

En cas de perte ou de baisse significative de ses résultats, VEGA INVESTMENT SOLUTIONS peut 

rémunérations variables déjà attribuées et différées. 

une incidence négative significative et durable sur 
attribuée aux rémunérations variables individuelles pourra être réduite voire annulée, ainsi que, le cas 

différées.

externe. 

Les dispositifs de type « parachute doré » sont prohibés. Les paiements liés à la résiliation anticipée du 
contrat de travail sont définis en fonction des dispositions légales (indemnités légales et 
conventionnelles) et des performances du bénéficiaire, de
de la société de gestion réalisées sur la durée et ils sont conçus de manière à ne pas récompenser 

facilitent le contournement des exigences établies dans la réglementation. 

I-2.3. Equilibre entre rémunération fixe et variable

VEGA INVESTMENT SOLUTIONS 
et variable de la rémunération globale et que la composante fixe représente une part suffisamment 
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matière de composantes variables de la rémunération, notamment la possibilité de ne payer aucune 
composante variable.

responsabilités, de performance et de comportement exceptionnel, sont documentées par la Direction 
des ressources humaines dans le cadre de la revue annuelle des rémunérations. 

II- Déclinaison
UCITS V

II-1. Population identifiée

Conformément aux dispositions réglementaires, la population identifiée de VEGA INVESTMENT 
SOLUTIONS comprend les catégories de personnel, y compris la direction générale, les preneurs de 
risques et les personnes exerçant une fonction de contrôle, ainsi que tout employé qui, au vu de sa 
rémunération globale, se situe dans la même tranche de rémunération que la direction générale et les 
preneurs de risques, dont les activités professionnelles ont une incidence significative sur le profil de 
risque de la société de gestion et/ou des produits gérés par celle-ci. Ces personnes sont identifiées en 
fonction de leur activité professionnelle, de leur niveau de responsabilité ou de leur niveau de 
rémunération totale. 

SOLUTIONS a décidé de 

produits gérés (mandats, OPCVM et FIA). 

Les catégories de population suivantes sont notamment identifiées : 

-
- Les membres du personnel responsables de la gestion de portefeuille (y compris les gérants)
- Les responsables des fonctions de contrôle (risques, conformité et contrôle interne) 
- Les responsables de certaines activités de support ou administratives 
- Les autres preneurs de risques 
- Les collaborateurs qui, au vu de leur rémunération globale, se situent dans la même tranche 

de rémunération que la direction générale et les preneurs de risques

Chaque année, en amont de la revue annuelle des rémunérations, la Direction des ressources humaines 

VEGA INVESTMENT SOLUTIONS, en lien avec la Direction de la conformité et du contrôle interne. 

VEGA INVESTMENT SOLUTIONS
fonction de surveillance, et enfin présenté au Comité des rémunérations de NATIXIS. 

humaines. Les collaborateurs concernés sont en outre informés de leur statut. 
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II-2. Dispositif applicable aux rémunérations variables attribuées à la population 
identifiée 

investisseurs et la société de gestion, la rémunération variable de la population identifiée, dès lors 
équivalent instrument 

financier sur une période de 3 ans minimum, avec une acquisition prorata temporis. 

La proportion de la rémunération variable, qui est différée sur 3 ans, croît avec le montant de 
rémunération variable attribuée et peut atteindre 60% pour les rémunérations les plus élevées.

-
-
-

nérale de VEGA INVESTMENT SOLUTIONS et du 
Comité des rémunérations de NATIXIS. 

La rémunération variable est en outre attribuée à hauteur de 50% minimum en instrument financier 

INVESTMENT SOLUTIONS. 

norme pouvant avoir un impact sur le niveau de risque de VEGA INVESTMENT SOLUTIONS et/ou des 
produits gérés. 

Cette acquisition est également soumise à des obligations en matière de respect des règles de risques 
et de conformité. Le non-respect de ces obligations peut entraîner une diminution partielle ou totale de 

e restitution en tout ou partie, afin de garantir un ajustement 
des risques a posteriori. 

paiement de la rémunération variable différée en équivalent instrument financier sont détaillées dans le 
Long Term Incentive Plan (LTIP) de VEGA INVESTMENT SOLUTIONS.
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III- Déclinaison du dispositif applicable à la population concernée au titre de MIFID

III-1. Définition du « Personnel concerné »

2(1) du Règlement Délégué MiFID II : 

Personne concernée : désigne dans le cas d'une entreprise d'investissement, tout membre du 
personnel de l'entreprise qui participe à la fourniture de services et d'activités d'investissement ; 

conformité: « Les entreprises d'investissement s'assurent que leurs politiques et pratiques de 
rémunération s'appliquent à toutes les personnes concernées ayant une incidence, directe ou 
indirecte, sur les services d'investissement et les services auxiliaires fournis par l'entreprise 
d'investissement ou sur le comportement de l'entreprise, indépendamment du type de clients, 
dans la mesure où la rémunération de ces personnes et les incitations comparables sont 
susceptibles de créer un conflit d'intérêts les encourageant à agir contre les intérêts d'un 
quelconque client de l'entreprise. »

Chaque année, en amont de la revue annuelle des rémunérations, la Direction des ressources humaines 

VEGA INVESTMENT SOLUTIONS, conjointement avec la Direction de la conformité et du contrôle 
Interne. 

ressources 
humaines et/ou par la Direction de la conformité et du contrôle interne. Les collaborateurs concernés 
sont en outre informés de leur statut.

III-2. Dispositif applicable aux rémunérations variables attribuées à la population 
concernée

Le dispositif est identique à celui applicable à la population identifiée AIFM (cf. paragraphe II-2).

Une correcte pondération est assurée entre les critères qualitatifs et quantitatifs lors de la 
détermination de la rémunération variable des Personnes Concernées permettant ainsi : 

aligner les intérêts des personnes concernées et de la société de gestion sur ceux des 
clients,

agir au mieux des intérêts du client, 
De ne pas réintroduire indirectement des critères commerciaux quantitatifs susceptibles de 

favoriser leurs propres intérêts ou ceux de la société de gestion au détriment potentiel de tout 
client,

à adopter des comportements axés sur les gains à court terme.
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III-3. Articulation des obligations entre le personnel identifié et le personnel concerné

une autre réglementation imposant des exigences en matière de rémunération (CRD, IFR/IFD, 
es de manière cumulative.

à la prise de risque excessive, ou à favoriser les int

personnel identifié et concerné.

IV-        Gouvernance 

Les principes généraux et spécifiques de la politique de rémunération sont définis et formalisés par la 
Direction des ressources humaines de VEGA INVESTMENT SOLUTIONS en lien avec la Direction des 
ressources humaines de NATIXIS INVESTMENT MANAGERS.

Les fonctions de conformité et de suivi des risques de VEGA INVESTMENT SOLUTIONS ont pour leur 

rémunération. 

Elles sont ainsi impliquées dans la détermination de la stratégie globale applicable à la société de 

Conformité intervient dans la détermination du périmètre de la population identifiée et/ou concernée. 

rémunération variable sur le profil de risque des gestionnaires. La politique de rémunération de VEGA 
INVESTMENT SOLUTIONS
SOLUTIONS, dans son rôle de fonction de surveillance. 

de rémunération comprenant la population identifiée et/ou concernée et les rémunérations les plus 
élevées sont approuvés successivement, de manière détaillée, par la Direction générale de VEGA 
INVESTMENT SOLUTIONS, puis par un Comité intermédiaire réunissant la Direction générale de VEGA 
INVESTMENT SOLUTIONS et la Direction générale de NATIXIS IM. 

générale de NATIXIS.

Dans ce cadre, les principes généraux et spécifiques, la conformité de la politique de rémunération de 
VEGA INVESTMENT SOLUTIONS aux réglementations auxquelles elle est soumise, les modalités 

population identifiée et/ou concernée et les rémunérations les plus élevées, sont soumis en dernière 
instance à la revue du Comité des rémunérations de NATIXIS, puis approuvés par son Conseil 
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La rémunération du Directeur général de VEGA INVESTMENT SOLUTIONS est déterminée par la 
Direction générale de NATIXIS IM et de NATIXIS, puis soumise au Comité des rémunérations de NATIXIS 
INVESTMENT MANAGERS celui de NATIXIS.

La rémunération du Directeur de la conformité et du contrôle interne et celle du Directeur des risques 
de VEGA INVESTMENT SOLUTIONS sont revues, dans le cadre des revues indépendantes menées par 
les filières risques et conformité, par les Directeurs des risques et de la conformité de NATIXIS IM. Elles 
sont ensuite soumises au Comité des rémunérations de NATIXIS. 

réglementaires sont en pratique remplis par le Comité intermédiaire établi au niveau de NATIXIS IM
et/ou le Comité des rémunérations de NATIXIS. 

Les principes généraux et spécifiques de la politique de rémunération sont communiqués en interne à 

SOLUTIONS

les éventuelles évolutions réglementaires et contextuelles et se fait en cohérence avec la politique de 
rémunération de NATIXIS.

SOLUTIONS
revue annuelle centralisée et indépendante de la part de

Quand VEGA INVESTMENT SOLUTIONS

vigueur par cette société délégataire.


